CONSEIL MUNICIPAL D’AMEUGNY 


REPUBLIQUE FRANCAISE                                         Séance ordinaire du 05 mars 2010 à 20 h 30
Département de S&L

Etaient présents : Mmes Laurence BRETON et Ghislaine COMTE, Mrs Jeanick LEMAITRE, Jean JUILLET, Jean-Claude DAUBARD, Jean-Paul DAUBARD, Sébastien SIVIGNON, Sylvain LIODENOT, Rémy POURCELOT et Jacques LARTAUD.

Excusée : Mme Martine BERTIER. 

Secrétaire de séance : Sébastien SIVIGNON.

----------------------------

Le conseil municipal après avoir approuvé le procès-verbal de la précédente séance, délibère sur les sujets suivants :
1) Approbation des comptes administratifs et comptes de gestion 2009 : 

Le maire s’étant retiré au moment des votes, le conseil approuve le compte administratif 2009 qui s’établit comme suit : 
Commune : 
Fonctionnement :
Dépenses : 113428,09 € 
Recettes : (113 426, 23 € + 38910,38 €) 
Soit un résultat de fonctionnement de : + 38 908,52  €  

Investissement :
Dépenses : 36 125,69 € 
Recettes : 80 248,13 €
Soit un résultat d’investissement : + 37 195,17 €  
Soit un résultat global de + 23 434,82 € (y compris le report de -13760,35 € en reste à réaliser des factures engagées en 2009).

Lotissement : 
Fonctionnement : 
Dépenses : 9 982.86 € 
Recettes : 9 982,86 €  
Investissement : 
Dépenses : 9982.26 € 
Recettes : 3827.20 € 
Soit un résultat d’investissement :  - 6155,66 €    
2) Affectation des résultats au BP  2010  : Le conseil décide de reporter les résultats de façon suivante :

Commune :
Cpte 002 : 38 908,52 € (recettes de fonctionnement)


Cpte 001: 23 434,82 € (recettes d’investissement)
Lotissement:
Cpte 002 : 0
3)Vote des 4 taxes 2010:

Le conseil n’étant pas en possession des bases prévisionnelles pour 2010, le vote des taxes est reporté à la réunion suivante.

4)Le point sur les dossiers en cours :

 PLU. La délibération prise par le conseil municipal lors de la dernière réunion a été diffusée auprès de la DDT (ancienne DDE), des chambres consulaires, des communes avoisinantes et par voie de presse. Une réunion est prévue avec les autres communes qui ont choisi de mener leurs démarches de PLU en concertation avec le pays du Chalonnais.
Assainissement et lotissement : ces deux dossiers se trouvent actuellement liés puis que l’assainissement du lotissement était relié à celui du village. Compte tenu de la faible probalité d’obtenir les subventions escomptées avant plusieurs années, le Conseil envisage de revoir l’assainissement du lotissement (privatif ou semi-collectif), ce qui suppose la révision du permis de lotir. A cette occasion, la commission technique départementale sera consultée afin d’examiner avec elle l’adéquation du projet de lotissement aux demandes des acquéreurs potentiels.

Etude chaufferie bois : A la demande du maire et des adjoints, la commission technique départementale a établi un diagnostique sur le chauffage des locaux communaux. Son rapport propose le remplacement de l’actuel chauffage (par chaudières au gaz de ville), par un chauffage collectif au bois, ce qui permettrait à la commune de réaliser à terme, des économies de fonctionnement puisque le coût du chauffage ne serait plus lié à l’évolution des cours du gaz qui ne pourront qu’augmenter dans les années qui viennent. Le conseil examinera ce projet de manière approfondie avant de prendre une décision.
 Questions diverses: 

· Les différents comptes rendus de réunion sont consultables en mairie.



Le Maire fixe la date du prochain conseil au vendredi 26 mars 2010 à 20 h 30
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